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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Nice, le 14 janvier 2019

Arrêté préfectoral reconduisant des tirs de défense renforcée autorisés en 2018 
en vue de la protection des troupeaux contre la prédation du loup (Canis Lupus)

DDTM-SEAFEN-AP- N°2019-006

Le préfet des Alpes-Maritimes,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-708 du 26 juillet 2017 modifiant le nombre de lieutenants de louveterie et
portant nomination pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la
protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2018-101 du 27 juin 2018 autorisant Monsieur Christian
PASCAL à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2018-120 du 10 juillet 2018 autorisant Monsieur Alain RICOLVI
à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2018-146 du 21 août 2018 autorisant ‘EARL DES ADRETS
(Emmanule VERDEGL) à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que les bénéficiaires de tirs de défense renforcée autorisés en 2018 faisant l’objet de la présente
reconduction mettent en œuvre des mesures de protection contre la prédation du loup soit au travers de
contrats avec l’État soit par leurs propres moyens et que malgré leurs pertinences au regard de l'expérience
acquise dans ce domaine, elles n'ont pas suffit à faire cesser les dommages à leur troupeau ;

Considérant que les bénéficiaires de tirs de défense renforcée autorisés en 2018 faisant l’objet de la présente
reconduction ont mis en œuvre des opérations de tirs de défense en vue de la protection de leur troupeau
contre la prédation du loup ;
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Considérant que les troupeaux appartenant aux bénéficiaires de tirs de défense renforcée autorisés en 2018 
faisant l’objet de la présente reconduction se trouvent dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 
de l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions 
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de faire cesser les dommages causés à
ces troupeaux par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

Arrête

ARTICLE 1
er
 :

L’exécution des arrêtés DDTM-SEAFEN-AP-N°2018-101, DDTM-SEAFEN-AP-N°2018-120 et DDTM-
SEAFEN-AP-N°2018-146 est prolongée jusqu’au 31 décembre 2019.

ARTICLE 2 :

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 3 : 

La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-Maritimes, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune
sauvage des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-
Maritimes. 

                                                                           Pour le préfet et par délégation

          

CADAM, 147 boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3 - ℡ 04.93.72.72.72.
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr
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